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PHOTOGRAPHIES DU TERRAIN - 14/10/2014
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PLAN DES ABORDS DU PROJET
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PLAN DE MASSES DU PROJET
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C’est juste à côté de la Tour Carle, future construction emblématique de 
Bordeaux, que le parc de stationnement des Jardins de l’Ars – avec son Eco-
point – prend place. Il doit essentiellement proposer un service de station-
nement aux habitants et travailleurs des parcelles voisines dans l’exigence 
d’un traitement architectural qualitatif à la hauteur de la future identité du 
Domaine de l’Ars.

Pour répondre aux enjeux urbains et architecturaux, nous proposons une 
forme simple, de lecture abstraite, pour mieux articuler les différentes 
grandes entités environnantes que sont le MIN, la Tour Carle, les loge-
ments (lot 4.8) et le jardin de l’Ars, ne tournant le dos à aucune et respectant 
chacune. 
Le travail d’une enveloppe minérale donne à lire une forme urbaine claire 
et apaisée, contrastant avec le foisonnement des jardins et l’expression de 
la Tour voisine.

Les façades sont traitées de manières durables et qualitatives, en cohé-
rence avec le site et la destination de l’ouvrage. Elles sont conçues en mo-
dules béton préfabriqués en référence aux dalles béton gazon des parkings 
paysagers, et confère à l’édifice sa propre identité : un voile minéral tressé, 
entre industrie et manufacture pour un parc de stationnement d’architecture 
qualitative.
Cette « résille » ne nécessite aucun entretien particulier et permet de 
respecter une ventilation pour un parking largement ventilé au sens de la 
réglementation incendie (art.PS3) tout en offrant un subtil traitement entre 
opacité et transparence. La façade se perçoit avec un effet cinétique selon 
l’angle du point de vue, intérieur ou extérieur.  La perception du bâtiment dif-
fère donc selon son approche dans le site, selon l’heure de la journée ou de 
la nuit où l’éclairage nocturne révèle l’organisation interne du bâtiment. Le 
module de la résille permet également d’absorber les différences de traite-
ment des façades imposées par le PLU et la réglementation incendie : sur la 
façade Nord Est, les vues entre les deux programmes sont protégés par un 
revêtement intérieur translucide (polycarbonate coextrudé et verre PF 1h).

En toiture, cinquième façade du bâtiment, les modules de béton ajourés 
préfabriqués se retournent. La toiture ferme le bâtiment et lie le volume par-
faitement, ne laissant apparaître aucune émergence pour offrir la meilleure 
perception depuis les constructions voisines plus élevées.

Dans son rapport au sol et à l’espace public, un traitement particuliè-
rement soigné et qualitatif est assuré par une galerie de portiques en 
béton facettés. Ces portiques encadrent une résille métallique support de 
végétalisation offrant à la fois une transparence vers le jardin de l’Ars et 
une clôture pour le parc de stationnement.
La spécificité du programme est clairement identifiée par un changement 
d’échelle des portiques au niveau de l’Ecopoint, permettant d’ajuster le vo-
lume aux contraintes d’usage, tout en étant intégrée à l’identité de l’ouvrage.

PRÉSENTATION DU PROJET

Le parc de stationnement abrite 464 places véhicules légers (dont 10 PMR), 
8 places deux roues motorisées (équivalent VL 467 places), 42 emplace-
ments vélos et une micro déchetterie. Il est simple et dimensionné au plus 
juste pour un fonctionnement optimal et une économie globale efficace. Les 
voitures s’enroulent en sens unique et par demi-niveaux ajustés, du RDC au 
R+6, limitant la hauteur maximale du bâtiment à 21,11 m. 
Les accès sont organisés sur la parcelle strictement conformément à la fiche 
de lot.
La trame structurelle en béton préfabriqué de 7,45m x 15,45m est optimale 
pour un équipement performant en termes d’usage, d’économie de projet et 
de méthodologie de mise en œuvre.
La conception de la façade par modules préfabriqués tout comme le 
principe structurel de l’ensemble du bâtiment permettent d’absorber 
parfaitement l’ajout futur d’un niveau de stationnement portant sa 
capacité au-delà de 545 places pour une hauteur totale de 23,72m depuis 
la rue Carle Vernet.

NOTE DE PRÉSENTATION DU PROJET
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DEPUIS LA RUE CARLE VERNET
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